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Travaux de
construction par
grandes chaleurs

BST Bureau pour la
Sécurité au travailINFO
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9 Faire les pauses à l’ombre. 10 Des vêtements de travail adaptés.

2 Les travaux pénibles, le matin.

6 Le casque pour protection de la tête.

7 Jamais sans le haut.

3 Utiliser de la crème solaire.

4 Protéger les lèvres.

5 Protection des yeux.

8 Suffisamment de liquide sans alcool.

1 Débuter le travail plus tôt.



BST – Bureau pour la sécurité au travail de la SSE

Suisse Romande
Bureau pour la sécurité au travail de la SSE
Case postale 21
1000 Lausanne 22
Tél. 021 646 18 29
Fax 021 646 42 14
E-mail info@sse-srl.ch
Internet www.b-f-a.ch

Deutsche Schweiz
Beratungsstelle für Arbeitssicherheit des SBV
Weinbergstrasse 49
8035 Zürich
Tel. 01 258 82 31

01 258 83 04
Fax 01 258 83 21
E-Mail bfa@baumeister.ch
Internet www.b-f-a.ch

Svizzera Italiana
Ufficio di consulenza per la sicurezza sul lavoro della SSIC
Viale Portone 4
6501 Bellinzona
Tel. 091 825 54 23
Fax 091 825 75 38
E-mail ucsl@ssic-ti.ch
Internet www.b-f-a.ch

Renseignements

La Société Suisse des Entrepreneurs SSE dispose d’un bureau pour
la sécurité au travail BST avec siège à Zurich et filiales à Lausanne et
Bellinzona. Les activités du BST sont régies par un contrat entre 
la SSE et la Suva. Les prestations du BST se concentrent sur trois
domaines:
Conseils, Formation, Publications

Les prestations du BST s’adressent à toutes les entreprises du sec-
teur principal de la construction et sont en principe gratuites.

Prestations

1 Entre 16.00 et 18.00 heures, le taux d’ozone est le plus élevé. 
De ce fait, nous vous recommandons de débuter le travail plus
tôt et de décaler ainsi la fin des travaux.

2 Planifiez les travaux pénibles, si possible le matin. 

3 Le matin, enduisez votre visage, ainsi que vos bras et jambes
avec une protection solaire. Cela protègera votre peau des UV
et procurera une sensation agréable.

4 Appliquez une protection sur vos lèvres. Cela évitera des lèvres
desséchées et gercées. Une pommade de protection des lèvres
est aussi recommandée par grands froids.

5 Des lunettes avec des verres teintés procurent une double pro-
tection; elles évitent de recevoir des corps étrangers dans les
yeux et diminuent l’éblouissement.

6 Egalement en été portez un casque de protection. Faites part 
de vos besoins à votre fournisseur: port confortable, léger,
bonne circulation d’air entre le casque et la tête.

7 Portez toujours un T-shirt ou un maillot. Choisissez des textiles
avec une haute protection UV (voir l’étiquette).

8 Par grandes chaleurs, votre corps a besoin de plusieurs litres 
de liquide par jour. Renoncez absolument aux boissons 
alcoolisées.

9 Faites vos pauses si possible à l’ombre. Rafraîchissez en parti-
culier bras et tête avec de l’eau.

10 Les vêtements de travail doivent être légers et agréables. 
Il doivent malgré tout protéger des rayons du soleil et
des blessures.

Suggestions et indications

Chaleur et ozone.
Sur internet : www.suva.ch/fr/hitze_und_ozon

Publication sur ce thème


